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a. Discuter du formulaire et des recommandations suggérées avec le chef dès que le chef et l’infirmière 
autorisée sont tous deux présents au travail ou dans les cinq jours civils suivant l’incident. 

 
b. Le chef doit fournir une réponse par écrit. Si aucune réponse n’est donnée dans les cinq jours 

suivants, communiquer avec le chef pour effectuer un suivi à savoir quand une réponse devrait être 
obtenue.  

Remplir le formulaire de rapport de la responsabilité 
professionnelle sur la surcharge de travail 
 (« formulaire ») dès que possible après l'incident.  

Le représentant en matière de responsabilité professionnelle de la surcharge de travail  
(« représentant ») et l’infirmière qui a rempli le formulaire doivent se rencontrer pour trouver 
des solutions possibles.  
 
Le représentant prépare le processus à l’intention des membres et passe en revue la façon 
de remplir avec exactitude les formulaires et voie à recruter des membres pour faire partie 
du comité de l'unité syndicale. 

Soumettre le formulaire au HAC (Hospital Association Committee) 
dans les 20 jours suivant l’incident. 
 
Dans les 15 jours suivant la réception du formulaire, le HAC 
rencontre le représentant, entend la plainte et tente de la régler.  

Consulter l’agent 
des relations de 

travail responsable 
(« agent ), s’il y a 

lieu  

Quand survient un problème de 
surcharge de travail

Suite à la page  2 

Chercher de l’aide auprès des chefs responsables des soins infirmiers pour une résolution 
opportune. S’adresser aux supérieurs pertinents en suivant les divers paliers d’intervention : 
p. ex. : l’infirmière responsable chef directeur d’unité Infirmière en chef ou le cadre en 
disponibilité. 

Discuter des problèmes de surcharge de 
travail avec les collègues de son unité.
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Le HAC essaie de résoudre le problème.  

À la demande du 
président d’unité de 

négociation et du 
représentant, 

l’agent assiste au 
HAC. 

Si le problème n’est pas résolu :  
 
1re option : l’agent dépose une lettre de plainte provisoire.  
 
2e : option : l’agent obtient un délai pour analyser davantage les problèmes.  
 
1. Le syndicat propose qu’un comité de l’unité syndicale entreprenne de plus 
amples discussions :   

• Atelier sur la clause de responsabilité professionnelle modifié à 
l’intention du comité de l’unité syndicale ayant pour objet les rapports 
sur les tendances. 

• Proposer que le syndicat fasse une brève présentation sur la clause 
de responsabilité professionnelle à l'organisme, à l’unité ou au HAC.  

 
2. Si aucune solution n’a été trouvée, l'agent dépose la lettre de plainte 
provisoire.

Si le problème n’est pas résolu dans les 15 jours 
civils suivant la rencontre du HAC ou dans les 
délais prévus,  
 
Le spécialiste pourra s'adresser au 
Comité d'évaluation indépendant.  

Le spécialiste de l’AIIO peut transmettre un rapport 
écrit décrivant la plainte et les recommandations 
suggérées à l’infirmière en chef, au conseil de l'hôpital 
ou au RLSSI. 

Le spécialiste de la pratique professionnelle (le « 
spécialiste ») est invité à la prochaine rencontre du HAC. 
Le spécialiste demande à la direction du HAC de 
prolonger le délai pour tenter de trouver une solution 

Suite de la page 1 

Si le problème est 
résolu - le procès-
verbal du règlement 
est signé.  


